
 

Votre trousse de la Financière Sun Life concernant les 
soumissions sur le portail des fournisseurs 
Veuillez lire au complet et conserver votre trousse de la Financière Sun Life. Celle-ci vous indiquera comment faire concorder 
vos dossiers avec le relevé fourni par la Financière Sun Life et les renseignements figurant sur le portail des fournisseurs de 
TELUS. Elle comprend également les étapes importantes que vous devez suivre avant de soumettre des demandes de 
règlement à la Financière Sun Life et des conseils pour soumettre vos demandes de règlement avec succès. 
 

Mesures requises pour soumettre des demandes de règlement à la Financière Sun  Life 

 Renseignements bancaires : Assurez-vous de mettre à jour vos renseignements bancaires auprès de TELUS Solutions 
en santé, puisque la Financière Sun Life effectuera le paiement par virement automatique seulement. Si vous n'avez 
pas fourni vos renseignements bancaires à TELUS Solutions en santé et si vous demandez que le paiement soit versé à 
vous ou à votre entreprise, le paiement ne vous sera pas envoyé, mais il sera plutôt transmis au participant du régime 
assuré. 
 

 Renseignements sur le courriel : Assurez-vous de mettre à jour les renseignements sur votre courriel auprès de TELUS 
Solutions en santé, puisque le Financière Sun Life vous acheminera votre relevé du fournisseur par courriel 
seulement. Si vous fournissez une adresse de courriel invalide ou ne transmettez aucune adresse de courriel à TELUS 
Solutions en santé, vous pourriez ne pas recevoir votre relevé du fournisseur de la Financière Sun Life ou retarder sa 
réception. 

Pour mettre à jour vos renseignements bancaires et/ou votre adresse courriel, veuillez ouvrir une session sur le portail et 
mettre à jour votre profil. Si vous avez besoin d'aide, communiquez avec TELUS au 1-866-240-7492, choisissez la langue et 

pour les demandes de règlement en ligne, choisissez l'option 9. Les heures d'ouverture sont de 8 h 00 à 20 h 00 (heure de l’Est) 
du lundi au vendredi (y compris les jours fériés).

 
 
Conseils et renseignements importants concernant la soumission de demandes de règlement à la Financière 
Sun Life 
 

 Voici un exemple d'une carte-couverture de la Financière Sun Life pour vous montrer quels renseignements entrer 
dans les zones Police et ID de l'adhérent : 

 



 

 
 
 

9 Dans certains cas, les patients pourraient présenter leur carte-médicaments. L'image suivante vous montre les 
renseignements que vous devez entrer dans les zones Police et ID de l'adhérent : 

 

 
 

Veuillez noter que les numéros de contrat de la Financière Sun Life ne dépassent pas six caractères et les numéros de 
participant, onze caractères. Les deux derniers caractères du numéro de participant, soit «01», ne doivent pas être 
entrés dans la zone ID de l'adhérent.   

 
Plusieurs employeurs continuent d'examiner le service de demandes de règlement en ligne et n'ont pas encore choisi 
de l'offrir à leurs participants. Par conséquent, vous ne pourrez pas présenter de demandes de règlement en ligne au 
titre de leur régime. 

 
 

9 Formulaires d'autorisation : Des changements ont été apportés aux formulaires d'autorisation sur le portail des 
fournisseurs. Votre patient doit remplir les formulaires d'autorisation avant de soumettre des demandes de 
règlement et les formulaires remplis doivent être conservés dans le dossier du patient. 

 

 



 

9 Relevé d'indemnités : Enregistrez et imprimez le relevé d'indemnités qui accompagne toutes les demandes de 
règlement remplies. Ce relevé d'indemnités doit être remis au patient avant qu'il ne quitte le bureau à titre de reçu 
confirmant la soumission de sa demande de règlement. Vous ne recevrez aucun relevé d'indemnités détaillé de la 
part de la Financière Sun Life. Vous recevrez par courriel un relevé du fournisseur de la Financière Sun Life après le 
traitement des demandes de règlement, lorsque le paiement aura été envoyé à votre entreprise ou à vous-même. 
Vous ne recevrez aucun relevé du fournisseur pour les demandes de règlement payées au participant assuré. 
 

9 ** À tous les fournisseurs de soins de la vue ** Les demandes de règlement concernant les fournitures de soins de la 
vue  ne  doivent  pas  être  soumises  avant  que  le  demandeur  n’ait  payé  en  entier  les  fournitures  en  question.  Par  
exemple, nous n'accepterons pas les demandes de règlement portant sur des fournitures de soins de la vue pour 
lesquelles un dépôt a été effectué uniquement. 
 

9 Paiement anticipé des services : Vous ne devez pas soumettre à l'avance des demandes de règlement pour des 
services qui n'ont pas encore été fournis, même si le patient a payé d'avance un ensemble de services. 
 

9 Codes de services et calculs au prorata : Lorsque vous soumettez une demande de règlement, évitez de sélectionner 
plusieurs codes de services pour une même visite. Un faible nombre de codes de services entraîne une meilleure 
exécution en temps réel et une réduction des calculs « au prorata ». 
 

9 Plus d'un traitement le même jour : Si vous avez fourni plus d'un service à un patient le même jour (soit le même 
service sur deux parties du corps différentes ou le même service deux fois le même jour), les demandes de règlement 
afférentes doivent être soumises en format papier, faute de quoi elles seront considérées comme un double et seront 
refusées. 

 

Avant de communiquer avec la Financière Sun Life 

9 Dans quels cas puis-je appeler la Financière Sun Life? Les demandes de renseignements adressées à la Financière Sun Life sont 
acceptées uniquement si le paiement vous a été cédé, si nous vous avons demandé des renseignements supplémentaires ou si 
le participant ou patient est présent dans votre bureau au moment de l'appel. Vous devez avoir en main le numéro de contrat 
et le code de participant du patient faisant l'objet de votre appel. Si vous ne mentionnez pas ces détails, aucun renseignement 
ne vous sera transmis. Pour communiquer avec la Financière Sun Life, veuillez composer le 1-855-301-4SUN (4786). Les heures 
d'ouverture sont de 8 h à 20 h, heure de l'Est, du lundi au vendredi. 

 
9 Quand recevrai-je un paiement?  Vous pourriez recevoir plusieurs paiements par TEF pour les demandes de règlement traitées 

un jour donné. Les paiements (s'il y a lieu) seront déposés au compte du bénéficiaire. Un délai de 48 heures peut s'écouler 
entre le moment où la demande de règlement est présentée et celui où la somme paraît dans le compte. Vous pouvez recevoir 
plus d'un relevé du fournisseur par jour. Vous recevrez un courriel pour chaque virement effectué dans votre compte bancaire. 
Il vous sera ainsi facile de savoir à quelles demandes de règlement correspond chaque virement.  
 

9 Pourquoi a-t-on modifié ma demande de paiement de telle sorte que celui-ci soit versé au participant assuré? 
Certains régimes ne permettent pas la cession des paiements aux fournisseurs. Si un promoteur de régime ne permet 
pas la cession, mais que vous faites une demande de cession, le paiement sera envoyé au participant assuré. Une 
autre raison pouvant expliquer cette situation est que vos renseignements bancaires ne figurent pas à notre dossier. Il 
est donc important de veiller à ce que votre profil TELUS soit complet et à jour. 
 

9 Qui dois-je appeler pour mettre à jour mes renseignements personnels? Vous devez communiquer avec TELUS 
Solutions en santé pour effectuer toute mise à jour de vos renseignements personnels, notamment votre adresse, vos 
renseignements bancaires ou les renseignements sur votre courriel. Il est important de garder à jour vos 
renseignements personnels auprès de TELUS Solutions en santé. Des renseignements erronés entraîneront des 
retards ou des perturbations dans le service : vous aurez moins de demandes de règlement exécutées en temps réel, 
les paiements seront versés au participant assuré plutôt qu'à vous et des renseignements importants sur les 
paiements ne seront pas acheminés. Pour mettre à jour votre profil, veuillez ouvrir une session sur le portail et mettre 
à jour votre profil. Si vous avez besoin d'aide, communiquez avec TELUS au 1-866-240-7492, choisissez la langue et 



 

pour les demandes de règlement en ligne, choisissez l'option 9. Les heures d'ouverture sont de 8 h 30 à 23 h (heure 
de l'Est), du lundi au dimanche. 

 

Votre relevé du fournisseur de la Financière Sun Life 

Vous recevrez un relevé du fournisseur de la Financière Sun Life pour les demandes de règlement qui vous sont cédées. Le 
relevé du fournisseur sera envoyé à l'adresse de courriel que vous avez fournie à TELUS. Vous ne recevrez aucun relevé 
d'indemnités détaillé de la part de la Financière Sun Life. Le relevé du fournisseur est destiné à vous aider à faire concorder vos 
dossiers avec les renseignements figurant sur le portail des fournisseurs de TELUS. 

Voici un exemple de relevé du fournisseur 

 

 

Confirmer le paiement des demandes de règlement soumises à la Financière Sun Life à l'aide de votre relevé du 
fournisseur 

Lorsque vous recevez votre relevé du fournisseur de la Financière Sun Life, vous pouvez l'utiliser pour confirmer que la 
Financière Sun Life a reçu le paiement. 



 

Le champ No réf.  de  l’assureur se trouve sur le relevé du fournisseur de la Financière Sun Life, le relevé d'indemnités reçu sur le 
portail et l'écran Transactions antérieures sur le portail. Pour confirmer la réception du paiement lié à chaque demande de 
règlement, associez le numéro de demande de règlement de la compagnie d'assurance (champ No réf.  de  l’assureur)  figurant  
sur votre relevé du fournisseur de la Financière Sun Life aux détails de la demande de règlement indiqués sur le portail de la 
Solution de demandes de règlement en ligne de TELUS Solutions en Santé. Reportez-vous au relevé d'indemnités que vous avez 
reçu lorsque vous avez soumis la demande de règlement au moyen du portail ou aux renseignements indiqués sous l'onglet 
Transactions antérieures sur le portail. 

Vous pouvez recevoir plus d'un relevé du fournisseur par jour. Vous recevrez un courriel pour chaque virement effectué dans 
votre compte bancaire. Il vous sera ainsi facile de savoir à quelles demandes de règlement correspond chaque virement.  

Voici des images des documents dont vous aurez besoin et des champs que vous pouvez utiliser pour confirmer le paiement lié 
à chaque demande de règlement : 

 
 
 
Relevé du fournisseur de la Financière Sun Life 
 

 

 

Relevé d'indemnités de la Financière Sun Life (enregistré, imprimé ou téléchargé à partir du portail des 
fournisseurs) 

 

 

Onglet Transactions antérieures sur le portail des fournisseurs de TELUS 



 

 

En utilisant les demandes de règlement ci-dessus, voyons un exemple détaillé 

1. Vous recevez un courriel de la Financière Sun Life ayant pour objet : « Votre relevé détaillé du fournisseur de la 
Financière Sun Life – no 123456789 ». Ce courriel comporte votre relevé du fournisseur de la Financière Sun Life. 

2. Les détails du premier dossier figurant sur votre relevé du fournisseur de la Financière Sun Life indiquent que vous 
avez soumis une demande de règlement de 30 $ le 17 juillet 2012 et que le numéro de demande de règlement de la 
compagnie d'assurance est 2012071701479021. 
 

 
3. Vous ouvrez une session sur le portail des fournisseurs et vérifiez l'onglet Transactions antérieures. 

 
4. À l'aide du numéro de demande de règlement de la compagnie d'assurance figurant sur le relevé du fournisseur de la 

Financière Sun Life, vous trouvez la demande de règlement correspondante sur le portail des fournisseurs, qui indique 
que le total payé est de 30 $. 

 

5. Sur votre relevé du fournisseur de la Financière Sun Life, le champ « Somme remboursée par la Financière Sun Life » 
confirme que vous avez reçu 30 $ pour cette demande de règlement. 

   
 



 

Légende du nom des champs des documents 
Cette légende vous aidera à faire concorder vos documents. Les noms de champ connexes figurant dans les trois types de 
documents que vous pourriez recevoir sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
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t Relevé du fournisseur de la 
Financière Sun Life

Relevé d'indemnités de la Financière Sun 
Life (issu du portail des fournisseurs)

Onglet Transactions antérieures du 
portail des fournisseurs de TELUS

Date soumise Date soumise Date soumise
No réf. de l 'assureur/No de 

dossier de règlement
No de demande de l'assureur No réf. de l 'assureur

Initiales du demandeur Le prénom et le nom du patient sont 
affichés P. ex. : Teresa He sur le relevé 

d'indemnités et TH sur le relevé du 
fournisseur de la Financière Sun Life.

Nom du patient (nom, prénom) – Vous 
devrez déduire les initiales du nom et 

du prénom. P. ex. : He, Teresa = TH.

Somme totale demandée Totaux soumis Total soumis
Somme remboursée par la 

Financière Sun Life
Montant payé Total payéNo
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FAQ concernant le relevé du fournisseur 

9 Quand recevrai-je un relevé du fournisseur de la Financière Sun Life? Lorsque vous soumettez une demande de 
règlement qui entraîne la production d'un relevé d'indemnités complet ou d'un accusé de réception de la demande 
de règlement et lorsque la demande de règlement est payable à votre entreprise ou à vous-même. 
 

9 Combien de temps s'écoulera avant que je ne reçoive le courriel dans ma boîte de réception? Si la demande de 
règlement a entraîné la production d'un relevé d'indemnités complet, le courriel devrait arriver dans votre boîte de 
réception dans un délai de 24 à 48 heures suivant la soumission de la demande de règlement. Si la demande de 
règlement a entraîné la production d'un accusé de réception, le courriel s'affichera dans un délai de 24 à 48 heures 
après la fin de l'examen de la demande de règlement par la Financière Sun Life. 
 

9 Pourquoi est-ce que je reçois plusieurs relevés de la Financière Sun Life par jour? – Pour faciliter le rapprochement 
des comptes, nous avons décidé d'envoyer un relevé de la Financière Sun Life pour chaque virement effectué dans 
votre compte bancaire. Chaque relevé contient les demandes de règlement se rapportant au virement. Il vous sera 
ainsi facile de savoir à quelles demandes de règlement correspond chaque virement.  
 

9 Pourquoi le code de virement n'est inscrit que sur certains relevés? – Si le montant du paiement est 0,00 $, aucun 
code de virement n'est créé, car aucun virement n'est effectué. Pour réduire le nombre de courriels qui vous sont 
envoyés par jour, toutes les demandes de règlement dont le montant du paiement est 0,00 $ sont regroupées et 
présentées sur un seul relevé.  
 

9 Existe-t-il certains cas où je ne recevrai aucun relevé du fournisseur de la Financière Sun Life? Oui, si l'état de la 
réponse à la demande de règlement figurant sous l'onglet « Transactions actuelles » ou « Transactions antérieures » 
n'indique aucun « relevé d'indemnités » ni « accusé de réception », vous ne recevrez pas de relevé du fournisseur. En 
outre, si la demande de règlement est annulée le même jour, vous ne recevrez aucun relevé du fournisseur non plus. 
Enfin, si nous n'avons pas votre adresse de courriel en dossier, nous ne pouvons pas vous envoyer le relevé du 
fournisseur. 
Dans l'exemple ci-dessous, les crochets indiquent les demandes de règlement qui entraîneraient la production d'un 
relevé du fournisseur et les X indiquent les demandes de règlement qui n'entraîneraient pas la production d'un tel 
relevé. 



 

 

 


